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Piliers de la Croix-Rouge suisse:

Ses institutions auxiliaires
Rosmarie Lang

Conformement ä ses Statuts, la
Croix-Rouge suisse repose sur trois
piliers qui sont: ses sections locales,
son organisation centrale, ses
institutions auxiliaires.

Ces memes Statuts precisent, en
leur article 37, que « la Croix-Rouge
suisse peut s'adjomdre, en qualite
d'institutions auxiliaires, des
associations organisees corporativement,
dont I'activite est apparentee aux
principes et aux täches de la Croix-
Rouge ». L'affillation d'une institution

auxihaire ä la Croix-Rouge
suisse s'effectue sur la base d'une
convention ecnte devant etre ap-
prouvee par le Conseil federal suisse
Les institutions auxiliaires con-
servent leur personnahte juridique,
ainsi que leur organisation et leur
activite propres Selon l'article 12

des Statuts de la Croix-Rouge suisse,
elles font neanmoms partie mte-
grante de cette dermere, au meme
titre que ses sections locales et que
son organisation centrale. La
convention qui les lie ä notre Societe
contient des dispositions relatives ä
la representation accordee ä la
Croix-Rouge suisse au sein de leurs
organes directeurs et, reciproque-
ment, ä leur representation au sein
du Conseil de direction et de l'as-
semblee des delegues de la Croix-
Rouge suisse. D'autres dispositions
ont trait aux obligations et aux
prestations mutuelles, ainsi qu'au droit
qu'ont les institutions auxiliaires de
faire usage de l'embleme de la Croix-
Rouge.

La Croix-Rouge suisse compte au-
jourd'hui six institutions auxiliaires,
notamment:

la Societe suisse des troupes sani-
taires (SSTS),

l'Alliance suisse des samaritains
(ASS),

l'Association suisse des infirmieres
et infirmiers diplömes (ASID),

l'Association des etablissements
suisses pour malades (VESKA),

la Societe suisse de sauvetage (SSS),
la Garde aerienne suisse de sauvetage

(GASS).

Toutes accomplissent des täches qui,
sous un aspect ou un autre, visent a
realiser l'ideal humanitaire qui est

celui de la Croix-Rouge, mais — entre
autres aussi — des täches qui dans
d'autres pays sont du ressort exclu-
sif ou partiel des societes nationales
de Croix-Rouge.

L'histoire de la Croix-Rouge
suisse, vieille bientöt de cent ans,
explique pourquoi et comment ll en
va autrement dans notre pays. Le
systeme en vigueur en Suisse peut
s'expliquer par la specificite du
champ d'activite propre ä chaque
institution; mais ll a aussi une ori-
gine plus profonde. La Suisse, en
effet, cramt l'organe « mammouth »

qui tire ä lui tout et chacun. La
structure de notre Etat, comme aussi
notre economie publique, fournissent
la preuve que le principe subsidiaire
a ete observe et respecte pendant
des siecles et qu'il a, de nos jours
aussi, garde toute sa portee.

Le principe voulant que 1'orga-
msme supeneur ne prenne en mams
que les täches qui ne peuvent etre
devolues aux petites communautes
qui lui sont subordonnees, trouve
evidemment un champ d'application
tout special dans le domaine de
1'entraide, soit notamment, dans le
secteur Croix-Rouge Pour etre effi-
cace, ce mode de faire doit
neanmoms laisser ä chacun la latitude de
deployer son action lä ou eile sera la
plus efficace

Le fait de disposer d'institutions
auxiliaires ayant chacune son carac-
tere, sa structure et un role determine

decharge considerablement la
Croix-Rouge suisse. L'existence de
ces institutions auxiliaires permet en
outre de mobiliser un plus grand
nombre de volontaires et favorise
1'entraide mutuelle, plus que ne sau-
rait m ne pourrait le faire ä eile
seule notre Societe nationale de
Croix-Rouge C'est la l'un des grands
avantages de la forme d'orgamsa-
tion que nous connaissons, elle permet

par ailleurs une specialisation
poussee dans chaque domaine
particular, tout en poursuivant une seule
et meme idee et en respectant un
seul et meme symbole: la Croix-
Rouge

L'institution auxiliaire, telle qu'elle
se presente aujourd'hui, est le fruit
d'une longue evolution.

Ainsi, les premiers Statuts de la
Societe centrale suisse de la Croix-
Rouge du 25 avril 1882 ne pre-
voyaient-ils que des membres mdivi-
duels et collectifs pouvant etre « des
societes philanthropiques et patrio-
tiques ». Un statut special etait
neanmoms confere ä la Societe suisse des
troupes sanitaires (ä l'epoque Societe
militaire sanitaire suisse) qui avait
contribue a la fondation de la Croix-
Rouge suisse, en ce sens qu'elle etait
autorisee ä se faire representer ä la
Direction par un delegue ex officio.

De meme, les Statuts ulterieurs de
1886, 1893 et 1903 ne connaissaient-
lls l'affiliation de corporations que
sous la forme du societariat. Amsi,
par exemple, l'Alliance suisse des
samaritains et les societes de
samaritains qui ne lui etaient pas affi-
liees etaient-elles « membres actifs »

de la Croix-Rouge suisse. On peut lire
a ce sujet, dans les Statuts du 21 de-
cembre 1903 approuves par le Conseil

federal que:
«Sont membres corporatifs de la

Croix-Rouge-

a) les societes ou sections de la
Croix-Rouge qui sont domicihees
en Suisse...
En outre, la Societe suisse des

samaritains, la Societe militaire
sanitaire suisse et la Societe
d'utihte publique des jemmes
suisses...»

Ces trois societes affiliees ä l'epoque
a la Croix-Rouge suisse avaient ä

l'egard de cette dermere les memes
droits et devoirs que ses sections,
tout en ayant le privilege de se faire
representer d'office a sa Direction.

La revision partielle des Statuts du
18 jum 1905 renforga la situation de
l'Alliance suisse des samaritains, en
ce sens que 1'« CEuvre samaritame »

se Vit alors faire l'objet d'un nou-
veau chapitre III

Bien qu'usite au prealable dejä,
le terme d'« institution auxiliaire»
apparut pour la premiere fois ll y a
51 ans, dans les Statuts du 12 juillet
1914

La loi federale du 14 avril 1910
concernant la protection de
l'embleme et du nom de la Croix-Rouge
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stipule, entre autres, « qu'outre le
service sanitaire de l'armee, la
Societe centrale suisse de la Croix-
Rouge et les associations et etablis-
sements reconnus comme organes
auxiliaires de la Societe centrale
suisse sont autorisees ä faire usage
de l'embleme de la Croix-Rouge ».

A l'epoque, le Conseil federal re-
connaissait ä titre d'organe auxi-
liaire, ä cote des sections de la
Croix-Rouge, l'Ecole d'infirmieres du
Lindenhof, l'Ecole suisse d'infirmieres

de Zurich, l'Alliance suisse
des samaritains, la Societe suisse des
troupes sanitaires et l'Ecole d'infirmieres

« La Source», ä Lausanne.
II convenait toutefois de faire une

distinction entre les « organes
auxiliaires » decrits par la loi föderale de
1910 et les «institutions auxiliaires »

dont il etait question dans les Statuts
de 1914.

A ce propos, le commentaire de la
Direction relatif ä la revision des
Statuts de 1914 precise que: «Par
« institution auxiliaire », I'on entend
les groupements ayant des ramifica¬

tions etendues et comptant un grand
nombre de sections; en revanche, les
societes locales et les etablissements
prives n'ont gu'un caractere d'«
organes auxiliaires ». Ainsi, la Societe
feminine suisse d'utilite publique est
une institution auxiliaire, au sens
des Statuts, tandis que sa fonda-
tion, l'Ecole suisse d'infirmieres, ä

Zurich, n'a que le caractere d'un
Organe auxiliaire. »

Les reconnaissances d'institutions
auxiliaires decidees par le Conseil
federal, sur la base de l'article
premier de la loi föderale, ne se rap-
portaient qu'ä leur qualite d'organes
auxiliaires; elles se voyaient ainsi
autorisees ä faire usage de l'embleme
de la Croix-Rouge. Par contre, l'affi-
liation d'institutions auxiliaires par
le Conseil federal, sous forme d'ap-
probation des conventions conclues
entre ces dernieres et la Croix-
Rouge n'a ete fixee statutairement
qu'en 1949.

Materiellement, les Statuts de la
Croix-Rouge suisse du 12 juillet 1914
contenaient dejä toutes les pres¬

criptions figurant ä l'article 37 des
Statuts actuellement en vigueur.
La seule clause nouvelle introduite
dans les Statuts du 12 juin 1949 a

trait ä l'obligation des institutions
auxiliaires de faire verifier et ap-
prouver par la Direction de la Croix-
Rouge suisse leurs Statuts et leurs
modifications, lesquels doivent con-
corder avec les Conventions de
Geneve et les decisions de caractere
obligatoire des conferences internationales

de la Croix-Rouge, ä l'usage
de l'embleme de la Croix-Rouge, ainsi
qu'ä l'obligation de faire approuver
la convention passee avec la Croix-
Rouge suisse par le Conseil federal
suisse.

L'article 10 des Statuts du 5 juillet
1942 precise que la Croix-Rouge
suisse comporte l'organisation
centrale, les sections et les institutions
auxiliaires dont la position n'avait
precedemment pas ete fixee
statutairement et qui, des cette date
seulement, sont legalement conside-
rees comme partie integrante de la
Croix-Rouge suisse.

Les rapports de la Croix-Rouge suisse avec ses diverses institutions auxiliaires

Avec la Societe suisse des troupes
sanitaires

Les Statuts du 25 avril 1882 font
allusion ä la SSTS qui, en sa qua-
lite de societe fondatrice de la
Croix-Rouge suisse, s'etait vu accor-
der ä l'epoque un Statut special au
terme duquel un de ses represen-
tants etait membre d'office de la
Direction.

Une fusion de la SSTS et de la
Societe centrale fut souhaitee en
1897. Au lieu de cette fusion, une
convention fut conclue entre la Societe
suisse des troupes sanitaires et
l'Alliance suisse des samaritains d'une
part et la Croix-Rouge suisse de
l'autre. Au terme de cette convention,
ces deux associations devenaient des
« services » de la Croix-Rouge suisse,
tout en conservant leur organisation
et leur administration propres et sous
reserve que celles-ci concordent dans
l'essentiel avec les Statuts de la Societe
centrale suisse de la Croix-Rouge. La
creation, en 1898, d'un «Secretariat
central suisse de l'aide sanitaire vo-
lontaire » marqua le debut d'une
collaboration plus etroite entre la Croix-
Rouge suisse et ses deux institutions
auxiliaires de l'epoque.

L'Alliance suisse des samaritains

La convention liant l'Alliance suisse
des samaritains et la Croix-Rouge

suisse, qui date du 12 juillet 1893, est
done plus ancienne que celle que
cette derniere a signee avec la SSTS.
II est fait pour la premiere fois allusion

ä l'activite de paix de l'ASS,
subordonnee ä la Croix-Rouge
suisse, en cas de guerre, comme
corps auxiliaire volontaire, dans les
rapports d'activite de la Croix-Rouge
suisse concernant les annees 1886 ä

1888; un reglement datant du 2 sep-
tembre 1888 precise en outre les
rapports existant entre la Croix-Rouge
suisse et l'Alliance suisse des
samaritains. Enfin, le president de l'ASS
se vit offrir un siege ä la Direction
lors de la revision des Statuts de
1889.

En 1896, l'assemblee des delegues
de la Croix-Rouge suisse rejeta un
projet de fusion avec l'Alliance
suisse des samaritains.

D'un commun accord, la SSTS et
l'ASS se constituerent, le 5 juin 1898,

en un service de la Croix-Rouge
suisse organise et administre de
moniere autonome. Cet accord avait
pour but principal la fondation du
Secretariat central de l'aide sanitaire
volontaire dont il a ete question plus

haut et dont fut ulterieurement issu
le Secretariat central de la Croix-
Rouge suisse.

La convention de 1898 a subi plu-
sieurs revisions: celle de 1947, tou-
jours en vigueur aujourd'hui, devra
etre prochainement readaptee aux
conditions actuelles.

La Societe d'utilite publique
des femmes suisses

Des tractations en cours depuis
1898 devaient aboutir ä la conclusion,

en 1910, d'une convention entre
la Societe centrale suisse de la
Croix-Rouge et la Societe d'utilite
publique des femmes suisses qui
s'affiliait ainsi ä la Croix-Rouge
suisse dans son tout et en conservant

son organisation et son
administration autonomes. Ses principales
täches etaient precisees de la ma-
niere suivante:

en temps de paix: soutenir les
interets de la Croix-Rouge, en
participant notamment aux preparatifs de

guerre de l'aide volontaire et ap-
puyer la publication «La Croix-
Rouge »;

en temps de guerre: aider ä l'ac-
complissement des täches assignees
ä l'aide volontaire par les organes
militaires.

Les sections de la Societe d'utilite
publique des femmes suisses eta-
blirent la liste de leurs membres
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pouvant etre mis ä la disposition de
la Societe centrale en cas de guerre.
Cette collaboration a sans nul doute
ete efficace pendant la Premiere
Guerre mondiale, sur le plan local
en particulier. Ulterieurement, les
rapports d'activite de la Croix-Rouge
suisse ne parlent plus de la Societe
d'utilite publique des femmes
suisses, bien que celle-ci ait occupe
un siege ä la Direction jusqu'en
1932. II ne semble pas que la
convention conclue en son temps ait ete
revoquee, et il est permis de suppo-
ser que les rapports qui avaient uni
la Croix-Rouge suisse et cette
institution auxiliaire pendant la guerre
de 1914-1918 se soient ensuite re-
läches, faute de täches ä mener en
commun en periode de paix.

L'Ecole d'infirmieres « La Source »,
ä Lausanne

« La Source » qui avait ete reconnue
comme « organe auxiliaire» de la
Croix-Rouge en 1914, par le Conseil
federal, s'affilia ä la Croix-Rouge
suisse en qualite d'institution auxiliaire

au terme d'une convention
passee le 21 fevrier 1920. Ses obligations

envers notre Societe con-
sistaient ä mettre sur demande ä sa
disposition, en temps de paix et de
guerre, du personnel soignant forme
et du materiel.

«La Source » s'etant placee sous
le patronage de la Croix-Rouge
suisse le ler decembre 1923, cette
mesure marqua le debut de rapports
nouveaux et « La Source » perdit des
lors son statut d'institution
auxiliaire.

L'Alliance suisse des gardes-malades

figura au nombre des institutions
auxiliaires de la Croix-Rouge suisse
de 1920 ä 1944 avec ceci de particulier

qu'elle etait representee ä la
Direction par M. Ischer qui fut
secretaire general de la Croix-Rouge
suisse pendant de longues annees.

Elle perdit son statut d'institution
auxiliaire par suite de sa fusion, en
1944, avec l'Association nationale
des infirmieres diplömees d'ecoles
suisses reconnues et leur jonction en
une nouvelle « Association suisse des
infirmieres et infirmiers diplömes ».

L'Association suisse des infirmieres
et infirmiers diplömes

La premiere convention qui fut con-
clue entre la Croix-Rouge suisse et
l'Association suisse des infirmieres
et infirmiers diplömes nouvellement
fondee date du 31 decembre 1944;
eile fut ratifiee par le Conseil federal

le 7 avril 1945. La convention
actuellement en vigueur a ete signee
le 17 novembre 1962 et approuvee par
le Conseil federal le 29 janvier 1963.

L'Association des etablissements
suisses pour malades

Une convention approuvee par le
Conseil federal le 20 avril 1936 fut
conclue entre l'Association des
etablissements suisses pour malades

(Veska) et la Croix-Rouge suisse le
2 avril 1936 dans le but d'etendre
aux hopitaux civils la protection
conferee par la Convention de
Geneve et d'obliger ces etablissements
ä mettre leur materiel ä la disposition

de l'armee. Cette mesure etait
dictee par le danger de guerre qui
planait ä l'epoque sur le monde.

Cette premiere convention fit l'ob-
jet d'une revision en 1952. La
nouvelle version datant du ler decembre
1952, est entree en vigueur le 19
decembre de la meme annee, apres
avoir ete ratifiee par le Conseil
federal.

La Societe suisse de sauvetage

La Societe suisse de sauvetage
figure au rang des institutions
auxiliaires de la Croix-Rouge suisse de-
puis le 4 fevrier 1964, date ä la-
quelle le Conseil federal a approuve
la convention conclue avec la Croix-
Rouge suisse le 28 septembre 1963.

La Garde aerienne suisse
de sauvetage

La GASS est la « derniere nee » des
institutions de la Croix-Rouge suisse.
Le Conseil federal a approuve le
ler mars 1965 la convention qui la
lie ä notre Institution depuis le 22

octobre 1964.

SSTS
Societe suisse des troupes sanitaires

Ses buts? Promouvoir la formation hors-service des
membres des troupes sanitaires de l'armee, deve-
lopper leur forme physique, 1'esprit de camaraderie
et celui de la defense nationale.

Sa fondation, due ä l'initiative du sergent-major
sanitaire Ernest Möckli, remonte au 8 novembre
1880, date ä laquelle se crea la section militaire sanitaire

de Berne groupant alors 8 membres.
La guerre franco-allemande de 1870/1871 avait

eu, en effet d'importantes repercussions sur la structure

des armees europeennes et la Suisse, eile aussi,
n'echappa pas non plus ä une reforme qui prit corps
en 1874. L'on reconnut alors qu'une arraee de milice
dont les membres ne suivent que de courtes periodes
d'instruction ne serait pas ä la hauteur de sa täche
si ces membres n'ont pas la possibility de fournir une
activite hors-service reguliere et de parfaire ainsi
leurs connaissances.

A cette epoque, le service sanitaire de notre ar-
mee n'etait pas plus mal organise que ceux des
autres nations europeennes. II accusait neanmoins
de grandes lacunes sur le plan de l'instruction, la-
cunes dont les effets se faisaient fortement sentir.

C'est alors que naquit l'initiative du sergent-
major Möckli qui, avec quelques camarades, se pro-
poserent de promouvoir cette activite hors-service
si necessaire des hommes de la troupe sanitaire.
Bien vite, il se rendit ä l'evidence que pour etre re-
ellement efficace, la societe qu'il venait de creer de-
vait avoir un caractere national. Grace ä ses efforts,
plusieurs sections locales se fondirent; au nombre
de 9 en 1884, elles atteignaient le chiffre de 18 ä la
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Les themes des exercices prevus au programme de
travail annuel des sections sont choisis et fixes en prevision

des examens federaux d'aptitude qui ont generale-
ment lieu tous les trois ou cinq ans. Les heux oil ils se
deroulent sont determines avec grand soin. La matiere
enseignee doit etre variee et interessante. Outre les
themes classiques — anatomie, pansements, transports —,
Von cherche constamment ä enseigner de nouvelles
disciplines. Ainsi par exemple le passage de cours d'eau et la
construction de passerelles, les secours d'urgence, la
reanimation et autres. De nombreux membres —
hommes et femmes — du Service de la Croix-Rouge font
Partie aussi de la Societe suisse des troupes sanitaires.

II faut apprendre aussi a s'orienter sur le terrain ä l'aide
de cartes et de boussoles.

fin du siecle, date ä laquelle la Societe totalisait dejä
1692 membres.

Le 31 decembre 1912, eile comptait 2142 membres
actifs, passifs et d'honneur et fut reconnue au titre
d'institution auxiliaire de la Croix-Rouge suisse le
14 fevrier 1913, par le Conseil federal.

L'influence qu'elle avait exercee au cours de ses
30 premieres annees d'existence etait tres grande.

En 1913/1914, le Colonel Hauser, alors medecm en
chef de l'armee proposa l'introduction d'examens
federaux d'aptitude et decreta que le manuel du Soldat

sanitaire devait etre considere comme ouvrage
officiel d'instruction par la Societe suisse des troupes
sanitaires. II suscita egalement une participation plus
active de la part des officiers sanitaires. Lors du
service actif de 1914-1918, la majorite des membres de
la SSTS furent appeles sous les drapeaux. Les longues
periodes de service que devaient accomplir nos sol-
dats, leurs difficultes sociales, une certaine lassitude
ralentirent quelque peu l'activite de la Societe. Une
partie de ses membres, toutefois, eurent 1'occasion
d'apporter leur concours aux transports d'internes et
de blesses et en 1916, la section de Zurich organisa
les premiers examens d'aptitude qui passerent des
lors au rang des traditions. Le 31 decembre 1930,
la Societe suisse des troupes sanitaires groupait 31

sections et 2433 membres.
La Deuxieme Guerre mondiale et les dangers

qu'elle fit planer sur notre pays egalement provo-
qua une recrudescence d'interet et d'activite parmi
les membres de la Societe suisse des troupes
sanitaires. Cet interet n'a point diminue de nos jours et,
en 1964, la SSTS, forte aujourd'hui de 43 sections
reparties en 5 groupements regionaux, a organise
au total 782 exercices representant 2603 heures de
travail.
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ASS Alliance suisse des samaritains

Ses buts? Le developpement de l'ceuvre samaritaine
en Suisse par la formation de secouristes, de moni-
teurs et d'instructeurs-samaritains, la diffusion de
connaissances des soins aux malades ä domicile et de
puericulture, I'encouragement de tous les efforts
touchant au secourisme et ä la sante publique en
general.

Les pansements, les fixations, les hemostases, la reanima-
tion, les transports et les improvisations figurent ä la
partie pratique du programme des cours de samaritains
d'une duree de 30 heures que l'ASS organise regulierement
d l'intention de la population et qui se clöturent par un
examen final.

Le premier cours de samaritains eut lieu ä Berne au
cours de l'hiver 1884. II fut organise sur l'initiative
du sergent-major sanitaire Ernest Möckli qui, quelques

annees auparavant, avait fonde ä Berne la
premiere Societe sanitaire militaire et participa egale-
ment ä la creation de la Societe centrale suisse de la
Croix-Rouge.

En 1938, le medecin bernois Robert Vogt ecri-
vait: « II y a cinquante ans, le sergent-major Möckli,
alors president de la Societe militaire bernoise, vint
me demander si, en ma qualite de medecin, je vou-
lais bien aider ä former des « samaritains » parmi
les civils, comme le Dr Esmarch, professeur ä l'Uni-
versite de Kiel, l'avait fait en Allemagne, suivant
par lä l'exemple des Chevaliers de St-Jean, en An-
gleterre. J'ignorais tout de cette question. M. Möckli
m'expliqua qu'il s'agissait en l'occurrence de former
dans le public, le plus grand nombre possible de per-
sonnes aptes ä donner les premiers secours en cas
d'accident, en attendant l'arrivee du medecin. Ayant
d'emblee compris l'importance du projet, la realisation

me seduisit et je me mis ä disposition. Un
premier cours de samaritains pour hommes fut organise
ä Berne, dans le quartier de la Länggasse. Puis, ici
ou lä, la population demanda la mise sur pied de
nouveaux cours, que nous apprimes ä diriger de
mieux en mieux.»

La premiere section de samaritains se fonda ä Berne
au printemps 1885. Ernest Möckli songea alors ä
associer les sections de samaritains et ä adherer ä la
Croix-Rouge suisse. La section de Berne fut chargee
d'elaborer un projet de Statuts pour une association
des sections de samaritains, de le soumettre ä celles-
ci et de convoquer une veritable assemblee des de-
legues, qui eut lieu ä Zurich le 1er juin 1887. Elle
approuva le projet de Statuts presente par Berne et
ainsi se fonda l'Association des sections de samaritains,

une union libre, sans administration centrale.
Actuellement, l'Alliance suisse des samaritains

denombre 1250 sections et plus de 52 000 membres
actifs. Elle s'efforce de former continuellement de
nouveaux secouristes, assure le fonctionnement de
4000 postes samaritains desservis en permanence et
plus de 700 depots d'objets sanitaires.

Chaque annee, eile organise pres de 600 cours
reunissant une moyenne de 15 000 participants et
dispose dans ce but de materiel d'instruction fourni
en pret par la Croix-Rouge suisse. L'on estime ä
100 000 par an le nombre des prestations —
interventions d'urgence, premiers soins et autres — four-
nies par les samaritains et les samaritaines de Suisse.
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ASID Association suisse des infirmieres et
infirmiers diplomes

Ses buts? Sauvegarder les interets professionnels et
sociaux de ses membres aupres des autorites et des
employeurs, encourager I'education et le perfection-
nement ethique de ses membres, soutenir toutes les
initiatives tendant ä ce but, contribuer ä leur assurer

une protection contre la maladie, les accidents,
I'mvalidite, I'&ge, leur accorder une protection juri-
dique, entretenir et developper les relations
internationales

L'ASID, nous l'avons lu dejä, est nee en 1944 de la
fusion de l'Association nationale des infirmieres di-
plomees des ecoles suisses reconnues et de l'Alliance
suisse des gardes-malades Les infirmieres et
infirmiers de toute la Suisse disposaient des lors d'une
association professionnelle k caractere national
Pendant des annees cependant, les infirmieres lgno-
rerent generalement presque tout du travail de de-
veloppement pourtant fructueux que fournissait leur
association professionnelle, leurs liens avec celle-ci
etant par trop laches. En effet, apres l'obtention de
leur diplöme, les infirmieres adheraient k leur
groupement d'ecole affilie ä l'ASID en qualite de
membres collectifs, mais dont elles ne faisaient pas
partie ä titre de membres mdividuels

En 1961, le Comite central proposa k l'assemblee
des delegues une revision de Statuts qui devait per-
mettre ä l'ASID de se developper davantage et d'm-
tervenir avec plus d'efficacite encore en faveur de
ses membres

Une association professionnelle comme l'ASID ne
peut compter que sur l'adhesion volontaire de ses
membres II lui faut done en premier lieu se faire
connaitre, or, ll n'est pas aussi aise qu'on pourrait le
croire de prime abord de faire comprendre aux
mteresses les avantages qu'ils tireront d'etre affilies
ä un groupement dont le but principal vise ä soutenir

leurs interets et k elever leur Statut professional
Car ll est mdemable que les nombreux avantages

dont les infirmieres d'aujourd'hui beneficient
par rapport aux infirmieres d'hier sont les fruits des
efforts mlassables fournis au cours des ans par
l'ASID Le fait de collaborer aux travaux de
l'Association ou d'en etre membre, doit susciter en outre
chez ses societaires un sentiment de solidarity et de
responsabilite mutuelle Ainsi les infirmieres de la
generation actuelle pensent-elles aux conditions dif-
ficiles dans lesquelles peuvent se trouver des
infirmieres ägees et penseront-elles aussi aux infirmieres
de demain, k l'avemr

L'ASID a joue et contmuera de jouer un role tres
important dans l'amelioration des conditions de
travail des infirmieres d'aujourd'hui qui beneficient
d'un Statut professionnel aussi favorable que celui
dont jouissent les adeptes de tout autre metier

L'ASID soutient le Statut professionnel des «soms
mfirmiers generaux» devant les autorites et les
employeurs. Elle a activement collabore a l'elabora-
tion du « contrat-type de travail pour le personnel
sanitaire diplöme » qui, entre en vigueur en 1947, a
ete revise en 1963 Alors meme que les termes de
cette revision n'ont pas en tout point repondu aux
exigences formulees ä l'epoque par l'ASID, les pro-
gres enregistres prouvent neanmoms que les buts
finals doivent etre attemts pas ä pas, soit en
particular, l'amelioration constante des conditions de
travail du personnel mfirmier et leur adaptation
aux necessites du jour. Les efforts de l'ASID visent
aussi a ce que ses membres beneficient de prestations

sociales süffisantes, que leur vieillesse soit
assuree, que leurs droits juridiques soient preserves

Une autre täche tres importante que s'est assignee
l'ASID consiste ä encourager ses membres ä par-
faire toujours plus leur formation Dans ce domame,
l'ASID collabore etroitement et efficacement avec
la Croix-Rouge suisse dont les täches, dans le
domame des soms aux malades, consistent essentielle-
ment ä « surveiller et a developper la formation de
base et la formation superieure d'mfirmieres et d'in-
firmiers amsi que leur perfectionnement ä l'Ecole
superieure d'mfirmieres de la CRS... »

Tant l'ASID que la Croix-Rouge suisse sont convain-
cues qu'alors meme que notre pays manque de
personnel mfirmier, les exigences imposees a ce dernier
ne peuvent etre abaissees, etant donne le röle de plus
en plus important que ce personnel est de nos jours
appele ä remplir

*

A l'heure actuelle, l'ASID, qui dispose d'un secretariat

permanent ayant son siege ä Berne, compte 11

sections regionales, totahsant un effectif de quelque
6000 membres

12



VESKA Association des etablissements suisses

pour malades

Ses buts? Contribuer au developpement et au pro-
gres de l'hospitalisation, encourager le resserrement
de la collaboration entre les cadres hospitallers,
organiser des cours d'instruction et de perfectionne-
ment ä l'mtention de ses membres, assurer la defense
des mterets professionnels et economiques de
I'Association et de ses membres collectifs, mettre sur
pied des echanges de vues entre les etablissements
du pays, entretenir des contacts avec I'etranger,
s'efforcer de coordonner les efforts des maisons hos-
pitalieres en les aidant ä resoudre leurs preoccupations

d'ordre admmistratif et economique

La fondation de la Veska remonte ä 1930

Vu sa structure federaliste, la Suisse ne connait
pas de loi föderale dans le domaine de l'hygiene
publique Les cantons sont done souverams en la ma-
tiere et, conformement ä leur nombre, ll existe dans
notre pays 25 lois cantonales en matiere d'affaires
sanitaires Si toutes visent le meme but, soit ä pro-
teger la vie et la sante du citoyen, l'eventail des

moyens mis en ceuvre ä cet effet est tres grand Alors
meme que certains secteurs sont du ressort de la
Confederation — ainsi la prevention des epidemies,
de la tuberculose, du rhumatisme —, l'absence d'une
reglementation uniforme dans cet important
domaine du bien-etre public, si eile peut surprendre,
est fonction de la composition de notre population,
groupant trois langues differentes et leurs cultures

II y a plus de 60 ans dejä que l'absence d'une
direction centrale dans le secteur des affaires
sanitaires et, partant, des etablissements hospitallers a

fait ressentir le besom de grouper les etablissements
suisses pour malades, d'abord sur le plan regional
et confessionnel, puis sur le plan central C'est ainsi
que l'Association des etablissements suisses pour ma-
lades vit le jour en 1930, plus souvent designee sous
le nom de Veska (sigle de l'appellation allemande)

Depuis sa fondation et jusqu'ä nos jours, la Veska
est demeuree fidele aux buts qu'elle se fixait A
1'heure actuelle, 430 etablissements hospitallers lui
sont affilies qui totalisent 66 000 lits de malades et

qui, en 1964, ont enregistre 22 000 000 de journees
d'hospitalisation

L'Association defend les mterets professionnels et

economiques de ses membres collectifs, en prenant
position devant les lois, ordonnances et decisions des

autorites par des mesures d'ordre economique, la
creation d'offices de placement pour le personnel et
d'eeuvres d'entraide ou de secours Les prmcipales
categories de personnel hospitaller — medecms, m-
firmieres et admmistrateurs — forment des commissions

speciales de l'Association et sont representees
egalement ä son Comite L'organe superieur de la

Veska est l'assemblee generale — et non une assem-
blee des delegues —, ä l'occasion de laquelle chaque
membre mdividuel a voix au chapitre et peut
presenter des propositions

Les höpitaux publics affilies ä la Veska ne
peuvent, pour des raisons juridiques, recevoir
d'ordres de l'Association. Celle-ci d'ailleurs entend
bien davantage attemdre ses buts en formulant des
recommandations ä l'adresse de ses membres, comme
aussi ä celle des autorites, voire occasionnellement,
du public Bien que ces moyens paraissent faibles, ll
est permis d'affirmer qu'au cours des ans, la Veska
a reussi ä gagner la confiance de la quasi totalite des
etablissements pour malades de notre pays, dont le
90 % lui sont aujourd'hui affilies

La Veska tente de collaborer avec tous les or-
ganes mteresses au probleme et en particulier avec
la Croix-Rouge suisse, en vue d'assurer ä longue
echeance la releve du personnel hospitaller.

Quoique la diversite de l'orgamsation et de la
structure de l'hospitalisation des malades en Suisse
ne porte en soi aucun prejudice ä la situation des
soms hospitallers dans leur ensemble, ll devient de
plus en plus necessaire de susciter des echanges
d'idees et d'experiences Ainsi, la Veska estime-t-elle
de son devoir de developper aussi un centre de
documentation ä l'mtention des etablissements suisses
pour malades L'Association s'occupe par ailleurs de
toutes questions techniques relatives ä la construction

et a l'exploitation des höpitaux et organise des
echanges de vues entre ces dermers L'une de ses
preoccupations consiste en outre ä normaliser
certains articles d'usage essentiel et ä ameliorer la
qualite d'objets d'usage courant, tels que la gaze, la
ouate, etc

Vu la penurie de personnel soignant regnant dans
les höpitaux, la Veska est directement mteressee ä

la formation d'mfirmieres, d'mfirmiers, d'aides-
soignantes pour etablissements medico-sociaux et de
laborantmes dont les etudes sont surveillees par la
Croix-Rouge suisse De meme, les actions de propa-
gande orgamsees par l'une ou l'autre des deux
organisations sont-elles dans la mesure du possible mises
sur pied en coordination
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sss Societe suisse de sauvetage

Ses buts? Sauver des vies humaines en cas d'acci-
dents ou de catastrophes, en instruisant ses membres
au röle de sauveteur, en eduquant le public, en col-
laborant ä la creation et ä I'extension du sauvetage
et du secourisme et en soutenant et stimulant tous
les efforts et mesures faits et prises en leur faveur.

II y a plus de 25 ans que la Societe suisse de sauvetage

se preoccupe du probleme du sauvetage
nautique. Certes, les moyens pratiques de sauvetage
dont on dispose aujourd'hui permettent des
interventions rapides et süres. Mais ils ne sauraient suf-
fire si le sauveteur ne connait la maniere exacte de
se comporter en face d'un noye et de faire front ä

toutes les situations.
Ainsi, la SSS, qui a pour objet de sauver des vies

humaines en cas d'accident ou de catastrophe, ins-
truit ses membres au röle de sauveteur, eduque le
public en la mattere, collabore ä la creation et ä

l'extension du sauvetage et soutient et stimule tous

les efforts et mesures fournis et preconisees en
faveur du sauvetage et du secourisme.

La SSS coordonne l'activite de ses sections et de
ses autres membres et s'efforce d'assurer l'union des

personnes, autorites, societes, groupements et associations

qui s'interessent aux täches et aux buts du
sauvetage et du secourisme.

Son slogan: chaque nageur, un sauveteur
nautique. A ce jour, 25 000 personnes de tout äge ont
suivi un cours organise par la SSS et satisfait aux
epreuves finales (voir revue « La Croix-Rouge suisse »

No 5/1965).

GASS Garde aerienne suisse de sauvetage

Ses buts? Sauver des vies humaines par voie
aerienne. Assurer la recherche, le sauvetage et le
transport de blesses en mettant pour cela ä disposition

avions, pilotes, medecins, parachutistes et autres
secouristes, lorsque l'aide necessaire ne peut etre
apportee ä temps par d'autres organisations de
sauvetage.

En sa qualite d'organisation de sauvetage par la voie
des airs, la GASS est ä la disposition des autres
organisations de sauvetage ou de particuliers. Tra-
vaillant en etroite collaboration avec les autorites,
les associations medicales, l'Aero-Club suisse, les
clubs d'automobiles et bien d'autres groupements
encore, eile deploie l'essentiel de son action ä la suite
d'accidents de montagne ou d'avalanches, inonda-
tions, accidents de la circulation, operations de re-
cherches et chaque fois qu'il importe d'amener par
le plus court chemin des secours medicaux, des

equipes de sauvetage, du materiel ou des medicaments,

ou encore lorsqu'il s'agit d'evacuer des ma-
lades ou des blesses.

Par ailleurs, ses secouristes sont aptes ä prodi-
guer sur place les secours d'urgence. De la sorte, les
blesses sauves par la GASS ne sont pas seulement

transportes dans les delais les plus brefs, mais
transportes dans les meilleures conditions possibles.

En cas d'avalanches, la GASS mande sur les lieux
des chiens d'avalanches et leur guide, un anesthe-
siste ou un medecin, des secouristes et du materiel.

La GASS dispose d'avions ä patins, d'avions de
transport et d'hydravions, de parachutistes, de con-
ducteurs de chiens d'avalanches avec leurs chiens,
de colonnes de volontaires assurant le transport
automobile, d'equipes et de materiel de sauvetage.
La GASS organise le transfert de blesses, avise le ou
les höpitaux interesses et met sur pied, en cas de
catastrophe des equipes et colonnes de transport
supplementaires.

Du 19 mars 1960 k fin avril 1965, la GASS avait
ä son actif 1960 operations de sauvetage, grace aux-
quelles 967 blesses ont pu etre sauves, secourus et
transportes.
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Lors d'actions de
sauvetage en haute
montagne, le chien
d'avalanche se re-
vele I'auxiliaire le
plus sür et le plus
efficace du secou-
riste.

En 1964 uniquement, eile a denombre 231

interventions, 1230 vols et 438 heures de vol ayant permis
de sauver 188 blesses. Le 50 % de ces interventions
ont eu lieu ä la suite d'accidents de montagne et le
13,9 % d'accidents de ski; et le 13,4 % a concerne des

transports de malades.
En Suisse, l'aide de la GASS peut etre obtenue

ä toute heure en Interpellant par telephone la
centrale d'alarme (051 84 04 11) ou en appelant le No 11

qui etablit la liaison directe avec le chef d'opera-
tion de la GASS pour toute la Suisse. Le requerant
indique son nom, son lieu de stationnement, son
numero de telephone. Le chef des operations se
mettra aussi rapidement que possible en liaison avec
lui et lui posera les questions suivantes:

1° Nom, domicile et adresse de I'appelant
2° Qu'est-il arrive, et quand? (accident individuel,

collectij, nom.bre de blesses, courte description de
la catastrophe)

3° Ou? (indication exacte du lieu — si possible au
moyen de coordonnees avec indications de la
carte employee)

4° Qui sont les blesses? Nom et domicile? (important
ä cause du transport)

5° Combien y a-t-il de personnes capables d'aider
au lieu de I'accident?

6° Le poste de police ou le poste de secours du CAS
le plus proche ont-ils ete informes? Si oui, lequel?
Comment la GASS peut-eile mtervenir? avec
avion, helicoptere, parachutistes, equipes de

secours, chiens d'avalanches, par parachutage de

materiel sanitaire, de materiel de secours, de

couvertures de laine, de traineaux, de vivres
(the, eau) ou quel autre secours peut-elle appor-
ter?

1° Quel temps fait-il sur les lieux de l'accident?
Hauteur des nuages, vitesse et direction du vent,
visibility exprimee en kilometres.

Cet exemple pratique illustre la fagon dont peut se
derouler une intervention de la GASS:

Par une tres belle journee, M. et Mme H. decident
de faire une longue randonnee ä skis avec des amis.
14h32: Mme H. fait une chute malencontreuse. Elle
souffre vraisemblablement d'une fracture de la
jambe droite. Que faire?

— Appeler la Garde aerienne Suisse de sauvetage,
avant que la nuit tombe.

M. H. restera aupres de sa femme pendant que M. M.
ira telephoner le plus rapidement possible.
15 h 22: M. M. est arrive dans la vallee. Par l'inter-
mediaire du numero telephonique 11, il peut joindre
le service d'alarme de la GASS qui lui pose les questions

rituelles:

— Qui appelle? Qu'est-il arrive? Oü l'accident est-
il survenu? Blessee sans connaissance? Oü? Temps?
etc.

15h58: Un avion equipe de patins prend son envoi
apres s'etre assure qu'ä proximite du lieu de l'accident

se trouve une surface plane oü il pourra se poser

sans difficultes. Si tel n'etait pas le cas, l'inter-
vention aurait lieu par helicoptere.
16 h 21: L'avion de sauvetage se pose. Le pilote, un
secouriste et le mari de la blessee fixe la jambe frac-
turee et depose Mme H. dans 1'avion qui va la
transporter directement ä Berne.
16 h 49: L'avion atterrit sur l'aerodrome de Berne oü
attend dejä une ambulance.
17 h 31: Mme H. est ä l'höpital. Le transport aerien
dont eile a ete l'objet lui a evite de longues heures
d'attente dans la neige et le froid, bien que l'accident

dont eile a ete victime ait eu lieu ä l'ecart de

pistes et loin d'un poste de secours.
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